	Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Des dommages- intérêts en réparation des dégâts causés par votre chien dans ma propriété
Recommandé avec Accusé de Réception

Madame, Monsieur, 
Vous n'ignorez pas que votre chien (ou un autre animal, le cas échéant) s'est introduit le ... (date) dans ma propriété et a détruit bon nombre de mes plantations (ou bien indiquez les autres dommages).  Comme je vous l'ai déjà expliqué le jour de l'incident, le montant des dommages s'élève à la somme de ... euros. En conséquence, en application de l'article 1385 du Code civil, je vous serais obligé de bien vouloir me faire parvenir cette somme le plus rapidement possible (ou bien : de me communiquer les coordonnées de votre assurance afin que celle-ci procède au remboursement de cette somme, etc.).  
En l'absence de réponse de votre part dans un délai raisonnable, je me verrai dans l'obligation de remettre cette affaire entre les mains des tribunaux.  Je veux croire que nous n'en arriverons pas à une telle extrémité et, dans l'attente de votre réponse favorable, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.    

 

 

                                                                    Signature
Loi: 


Selon l'article 1385 du Code civil, le propriétaire d'un animal est présumé responsable des dommages causés par ce dernier. Votre voisin doit donc en supporter les conséquences financières. Sachez cependant qu'il pourrait se dégager de sa responsabilité en démontrant que vous avez commis une faute (par exemple, si vous avez vous-même incité le chien à pénétrer sur votre propriété) ou bien que l'incident est dû à un cas de force majeure (par exemple, l'animal est devenu fou parce qu'une personne lui a jeté une pierre). 

Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Demande de tenir votre chien en laisse
Recommandé avec Accusé de Réception

Madame, Monsieur, 
Comme je vous l'ai indiqué verbalement lors de notre dernière rencontre, votre chien se promène certains jours sans surveillance aucune dans notre quartier (ou dans notre résidence). 
 
Je vous ai demandé de ne pas laisser divaguer ainsi votre animal car il représente un danger potentiel, notamment pour les enfants du voisinage. Je vous rappelle que, selon la loi, les chiens et les chats ne doivent pas rester sans surveillance (article 213-1 du Code rural). 
 
Si vous persistez dans votre attitude, je me verrai contraint d'en informer les autorités communales ainsi que la force publique. Vous pourriez, d'une part, avoir à payer une amende forfaitaire. D'autre part, votre animal pourrait être mis en fourrière.  
 
Voulant croire en un simple malentendu, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

                                                                    Signature
Loi: 


Selon l'article 213 du Code rural, les chiens et chats ne peuvent circuler sur la voie publique que s'ils sont tenus en laisse. Le maire de la commune peut même ordonner que les chiens soient muselés. Par ailleurs, les chiens et les chats ne doivent pas être en état de divagation. Cette notion doit s'entendre au sens où ces animaux ne doivent pas rester sans surveillance (article 213-1 du Code rural).Si le propriétaire fait la sourde oreille à vos demandes de tenir son chien en laisse, rappelez-lui qu'il peut avoir à payer une amende forfaitaire éventuellement majorée et/ou que son animal peut être mis en fourrière.  
Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Mise en demeure de faire cesser les aboiements répétés du chien
Recommandé avec Accusé de Réception

Madame, Monsieur, 
Lettre n° 1 : Mise en demeure adressée au voisin
 
Comme je vous l'ai indiqué verbalement lors de notre dernière rencontre et par écrit dans ma lettre du ... (Précisez la date), votre chien aboie fréquemment et bruyamment, ce qui dépasse largement le seuil de tolérance acceptable par le voisinage. 
 
À ce jour, je n'ai pas observé, malgré mes remarques, que vous ayez pris des mesures pour calmer votre animal. 
 
En conséquence, je vous mets en demeure par la présente lettre de faire cesser ce que je considère comme un trouble sonore du voisinage. Faute de quoi, je me verrai dans l'obligation de saisir la Justice et l'Administration pour cette affaire. 
 
Je veux croire que nous n'en arriverons pas à une telle extrémité et, dans l'attente d'une attitude bienveillante de votre part, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
 

Lettre n° 2 : Demande d'intervention au Maire de la commune
 
 
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que Monsieur… (Précisez les nom et prénom) demeurant … (Indiquez son adresse) dépasse largement le seuil de tolérance de bruit acceptable par notre voisinage. En effet, son chien aboie fréquemment et bruyamment, parfois jusqu'à une heure avancée de la nuit. 
 
À ce jour, je n'ai pas observé, malgré mes remarques et celles d'autres voisins, que Monsieur … (Indiquez son nom) ait pris des mesures pour calmer son animal. 
 
En conséquence, je vous demande de dépêcher un agent assermenté afin qu'il dresse procès-verbal. 
 
En vous remerciant par avance de votre intervention, je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'assurance de ma considération distinguée. 
  

                                                                    Signature
Loi: 


Selon l'article 1385 du Code civil, le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, est responsable du dommage que cause cet animal. Les tribunaux peuvent donc retenir la responsabilité civile du propriétaire d'un animal si ce dernier est à l'origine de bruits intempestifs. Ils peuvent accorder des dommages- intérêts aux personnes qui en sont victimes. Par ailleurs, le Code pénal réprime le tapage nocturne. Vous pouvez en conséquence porter plainte auprès du procureur de la République. S'il est poursuivi, vous pourrez réclamer les dommages- intérêts à votre voisin lors de l'audience. Une autre méthode consiste à saisir le tribunal d'instance afin d'obtenir un jugement ordonnant à votre voisin de faire cesser le trouble. Là aussi, vous pouvez réclamer des dommages- intérêts. Avant de porter plainte ou de vous adresser au juge d'instance, adressez à votre voisin une lettre de mise en demeure (lettre n° 1).Si votre préoccupation consiste seulement à faire cesser les aboiements intempestifs, sachez que les personnes qui sont responsables d'un bruit particulier de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme par sa durée, sa répétition ou son intensité, sont passibles de 3 000 F d'amende (décrets n° 95-408 et 95-409 du 18 avril 1995, JO du 19 avec rectificatif publié au JO du 20 mai 1995). La sanction leur est applicable même si le bruit a été provoqué par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elles ont la garde ou un animal placé sous leur responsabilité. Toutefois, il faut que l'infraction soit préalablement relevée par un agent communal ou ministériel dûment assermenté. Une intervention auprès du maire de votre commune est nécessaire (lettre n° 2). 





